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(54)  Système  d'ouverture  pour  conditionnement  en  un  matériau  semi-rigide 

(57)  Dans  ce  conditionnement,  le  volet  (1  3)  est  dé- 
pourvu  de  soufflets,  tandis  que  chacun  des  volets  (4) 
comporte,  disposée  en  oblique,  une  ligne  de  pliage  per- 
mettant  de  rabattre,  en  formant  un  soufflet,  la  partie  (4b) 
de  ces  volets  (4)  attenante  au  volet  (13)  contre  le  reste 
du  second  volet. 

Dans  les  volets  (4)  est  pratiquée  une  ligne  d'amor- 
ces  de  rupture  (7)  permettant  de  séparer  la  partie  for- 
mant  soufflet  du  reste  des  volets  (4),  pour  pouvoir  re- 
dresser  la  partie  formant  soufflet  et  le  volet  (1  3)  attenant 
et  les  amener  dans  le  prolongement  des  parois  asso- 
ciées,  afin  de  livrer  accès  à  l'intérieur  du  conditionne- 
ment. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système 
d'ouverture  pour  un  conditionnement  en  un  matériau 
semi-rigide  tel  que  le  carton  ou  le  carton  ondulé. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un  sys- 
tème  d'ouverture  pour  un  conditionnement  du  type  com- 
portant  quatre  parois  latérales  articulées  entre  elles  par 
des  lignes  de  pliage  parallèles,  chaque  paroi  étant  per- 
pendiculaire  aux  deux  parois  contiguës,  deux  premiers 
volets  étant  articulés  à  la  partie  supérieure  de  deux  pa- 
rois  parallèles  par  une  ligne  de  pliage  et  deux  seconds 
volets  étant  également  articulés  à  la  partie  supérieure 
des  deux  autres  parois  par  une  ligne  de  pliage,  lesdits 
premiers  et  seconds  volets  étant  ainsi  aptes  à  être  ra- 
battus  perpendiculairement  à  la  paroi  attenante  et  aux 
parois  contiguës  pour  former  une  partie  supérieure  de 
l'emballage,  que  l'on  peut  fermer  par  tout  moyen  connu 
dans  la  technique,  chaque  volet  étant  attenant  aux  vo- 
lets  contigus  par  des  lignes  de  pliage  pouvant  être  ame- 
nées  dans  le  prolongement  des  lignes  de  pliage  par  les- 
quelles  les  parois  attenantes  à  ces  volets  sont  articulées 
entre  elles,  lorsque  ces  volets  sont  redressés  pour  être 
amenés  dans  le  prolongement  de  ces  parois,  l'un  des 
deux  premiers  volets  comportant,  disposée  en  oblique 
à  partir  de  chaque  extrémité  de  la  ligne  de  pliage  par 
laquelle  il  est  articulé  sur  la  paroi  attenante,  une  ligne 
de  pliage  permettant  de  replier  l'une  contre  l'autre,  en 
formant  un  soufflet  au-dessous  des  deux  seconds  vo- 
lets  attenants,  les  parties  séparées  par  ces  lignes  de 
pliage  obliques. 

Dans  la  pratique,  les  deux  premiers  volets  sont  ha- 
bituellement  solidaires  des  seconds  volets  par  deux 
systèmes  de  soufflet  identiques  du  type  qui  vient  d'être 
mentionné,  ménagés  dans  ces  premiers  volets. 

De  tels  conditionnements  sont  très  utilisés  dans  la 
technique  pour  emballer  des  articles  de  toute  nature  et, 
sur  des  lieux  d'exposition  en  vente,  ils  sont  souvent  dis- 
posés  directement  sur  les  linéaires  .  Il  est  donc  néces- 
saire  de  pouvoir  les  ouvrir  facilement  au  préalable,  pour 
que  les  acheteurs  aient  accès  aisément  aux  produits  ou 
articles  conditionnés  et  puissent  se  servir  eux-mêmes, 
s'il  s'agit  d'un  magasin  à  libre  service. 

C'est  ce  problème  que  se  propose  de  résoudre  la 
présente  invention,  en  réunissant  également  le  deuxiè- 
me  premier  volet  aux  seconds  volets  contigus  par  des 
systèmes  de  soufflets,  qui  sont  toutefois  ménagés  dans 
les  seconds  volets,  et  en  prévoyant  des  lignes  de  rup- 
ture  permettant  de  séparer  ces  soufflets  du  reste  des 
seconds  volets. 

L'invention  a  par  conséquent  pour  objet  un  condi- 
tionnement  du  type  rappelé  ci-dessus,  caractérisé  en  ce 
que  le  deuxième  premier  volet  est  dépourvu  de  souf- 
flets,  tandis  que  chacun  des  seconds  volets  comporte, 
disposée  en  oblique  à  partir  de  l'extrémité  contiguë  à  ce 
deuxième  premier  volet  de  la  ligne  de  pliage  par  laquelle 
ces  seconds  volets  sont  articulés  sur  la  paroi  attenante, 
une  ligne  de  pliage  permettant  de  rabattre  par  pliage  en 

formant  un  soufflet  la  partie  de  ces  seconds  volets  atte- 
nante  au  deuxième  premier  volet  contre  le  reste  du  se- 
cond  volet,  et  en  ce  que,  dans  les  seconds  volets  est 
pratiquée  une  ligne  d'amorces  de  rupture  permettant  de 

s  séparer  la  partie  formant  soufflet  du  reste  des  seconds 
volets,  pour  pouvoir  redresser  les  parties  formant  souf- 
flet  et  le  premier  volet  attenant  et  les  amener  dans  le 
prolongement  des  parois  associées,  afin  de  livrer  accès 
à  l'intérieur  du  conditionnement. 

10  Le  fond  du  conditionnement  pourra  être  de  tout  type 
connu  dans  la  technique  et  n'entre  pas  dans  le  cadre  de 
l'invention. 

Le  conditionnement  conforme  à  l'invention  est  donc 
d'une  grande  simplicité  et  son  ouverture  sur  les  lieux  de 

15  vente  s'effectue  de  façon  particulièrement  simple,  sans 
avoir  recours  à  quelque  accessoire  que  ce  soit. 

Les  dessins  annexés  illustrent  une  forme  de  réali- 
sation  de  l'invention,  qui  sera  décrite  ci-après  plus  en 
détail,  à  titre  d'exemple.  Sur  ces  dessins  : 

20  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  condition- 
nement  avec  les  premiers  et  seconds  volets  redressés, 
lors  du  remplissage  de  celui-ci. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  condition- 
nement  en  position  de  fermeture,  avec  les  volets  atte- 

25  nants  aux  parois  latérales  rabattus  perpendiculairement 
à  ces  parois  ; 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  condition- 
nement  après  ouverture  de  celui-ci. 

Le  conditionnement  représenté  est  d'un  type  connu 
30  en  soi. 

Il  comprend  quatre  parois  verticales,  à  savoir  deux 
parois  1  parallèles  entre  elles  et  deux  parois  2  perpen- 
diculaires  aux  parois  1  et  articulées  sur  celles-ci  par  des 
lignes  de  pliage  parallèles  entre  elles,  formant  les  arêtes 

35  verticales  du  conditionnement. 
Le  fond  du  conditionnement  peut  être  de  tout  type 

connu  en  soi. 
A  la  partie  supérieure  des  parois  1  sont  articulés  par 

une  ligne  de  pliage  horizontale  deux  premiers  volets, 
40  respectivement  3  et  13,  aptes  à  être  repliés  perpendi- 

culairement  aux  parois  1  attenantes  et  aux  parois  2  con- 
tiguës.  De  façon  analogue,  à  la  partie  supérieure  de 
chacune  des  parois  2  sont  articulés  par  des  lignes  de 
pliage  horizontale  des  seconds  volets  4,  aptes  à  être 

45  également  rabattus  perpendiculairement  aux  parois  2 
attenantes  et  aux  parois  1  contiguës. 

Les  volets  3  et  1  3  sont  articulés  sur  les  volets  4  con- 
tigus  par  des  lignes  de  pliage,  qui,  lorsque  ces  volets 
sont  redressés  de  manière  à  être  dans  le  prolongement 

so  des  parois  attenantes  (voir  figure  1),  se  trouvent  elles- 
mêmes  dans  le  prolongement  des  lignes  de  pliage  par 
lesquelles  ces  parois  sont  articulées  sur  les  parois  con- 
tiguës. 

Dans  le  volet  3  sont  prévues  des  lignes  de  pliage 
55  5,  disposées  obliquement  à  partir  des  extrémités  de  la 

ligne  de  pliage  par  laquelle  ce  volet  3  est  articulé  sur  la 
paroi  2  attenante,  de  manière  à  pouvoir  replier  les  unes 
contre  les  autres,  au-dessous  du  volet  4  contigu,  en  for- 
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mant  des  soufflets,  les  parties  du  volet  3  disposées  de 
part  et  d'autre  des  lignes  de  pliage  5. 

Habituellement,  le  deuxième  premier  volet,  référen- 
cé  13,  présente  lui  aussi  un  système  analogue  de  souf- 
flets,  par  lesquels  il  est  raccordé  aux  volets  4  contigus, 
mais,  dans  le  présent  conditionnement,  conformément 
à  l'invention,  il  est  dépourvu  de  tels  soufflets  et  c'est  sur 
la  partie  contiguë  des  volets  4  qu'est  ménagé  un  soufflet 
de  ce  type.  Dans  ce  but,  une  ligne  de  pliage  est  prévue 
obliquement  sur  chacun  des  volets  4  à  partir  de  l'extré- 
mité  contiguë  au  volet  13  de  la  ligne  de  pliage  par  la- 
quelle  le  volet  4  est  articulé  sur  la  paroi  2  attenante.  Il 
est  ainsi  possible  de  replier  l'une  contre  l'autre,  au-des- 
sous  du  volet  13,  les  deux  parties  4a  et  4b  de  chaque 
volet  4  séparées  par  la  ligne  de  pliage  15,  le  volet  13 
étant  ainsi  disposé  à  l'extérieur  de  la  partie  supérieure 
du  conditionnement  (voir  figure  2).  Dans  cette  position, 
les  parties  contiguës  des  volets  4  peuvent  être  réunies 
par  une  bande  adhésive  10,  pour  fermer  le  conditionne- 
ment. 

Afin  de  pouvoir  ouvrir  facilement  celui-ci  sur  les 
lieux  de  vente  et  de  fournir  un  accès  aisé  aux  articles 
conditionnés,  une  ligne  d'amorces  de  rupture  7  est  pré- 
vue,  perpendiculairement  à  la  ligne  de  pliage  par  laquel- 
le  chaque  volet  4  est  articulé  sur  la  paroi  2  adjacente, 
dans  la  partie  4a  de  ce  volet  contiguë  à  cette  paroi  2.  Il 
est  ainsi  possible,  après  déchirure  des  lignes  d'amorces 
de  rupture  7,  de  redresser  le  volet  13,  pour  l'amener 
dans  le  prolongement  de  la  paroi  attenante,  en  dépliant 
simultanément  les  parties  4a,  4b,  pour  les  amener  dans 
le  prolongement  de  la  paroi  2  attenante. 

La  partie  supérieure  du  conditionnement  peut  ainsi 
être  ouverte  aisément  sur  les  lieux  de  vente,  sans  avoir 
recours  à  quelque  outil  que  ce  soit,  et  les  acheteurs 
éventuels  peuvent  par  conséquent  accéder  aux  articles 
conditionnés,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  vider  le  con- 
ditionnement. 

Revendications 

1.  Conditionnement  en  un  matériau  semi-rigide  tel 
que  le  carton  ou  le  carton  ondulé  du  type  compor- 
tant  quatre  parois  latérales  (1,  2)  articulées  entre 
elles  pardes  lignes  de  pliage  parallèles,  chaque  pa- 
roi  étant  perpendiculaire  aux  deux  parois  contiguës, 
deux  premiers  volets  (3,  1  3)  étant  articulés  à  la  par- 
tie  supérieure  des  deux  parois  parallèles  (1  )  par  une 
ligne  de  pliage  et  deux  seconds  volets  (4)  étant  éga- 
lement  articulés  à  la  partie  supérieure  des  deux 
autres  parois  par  une  ligne  de  pliage,  lesdits  pre- 
miers  et  seconds  volet  (3,  1  3,  4)  étant  ainsi  aptes  à 
être  rabattus  perpendiculairement  à  la  paroi  atte- 
nante  (1  ,  2)  et  aux  parois  contiguës  pour  former  une 
partie  supérieure  de  l'emballage  que  l'on  peut  fer- 
mer  par  tout  moyen  connu  dans  la  technique,  cha- 
que  volet  étant  attenant  aux  volets  contigus  par  des 
lignes  de  pliage  pouvant  être  amenées  dans  le  pro- 

longement  des  lignes  de  pliage  par  lesquelles  les 
parois  attenantes  à  ces  volets  sont  articulées  entre 
elles  lorsque  ces  volets  sont  redressés  pour  être 
amenés  dans  le  prolongement  de  ces  parois,  l'un 

s  (13)  des  deux  premiers  volets  comportant,  dispo- 
sée  en  oblique  à  partir  de  chaque  extrémité  de  la 
ligne  de  pliage  par  laquelle  il  est  articulé  sur  la  paroi 
attenante  (1),  une  ligne  de  pliage  (5)  permettant  de 
replier  l'une  contre  l'autre,  en  formant  un  soufflet  au- 

10  dessus  des  deux  seconds  volets  (4)  attenants,  les 
parties  séparées  par  ces  lignes  de  pliage  obliques, 

caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  premier 
volet  (1  3)  est  dépourvu  de  soufflets,  tandis  que  cha- 
cun  des  seconds  volets  (4)  comporte,  disposée  en 

15  oblique  à  partir  de  l'extrémité  contiguë  à  ce  deuxiè- 
me  premier  volet  (13)  de  la  ligne  de  pliage  par  la- 
quelle  ces  seconds  volets  (4)  sont  articulés  sur  la 
paroi  (2)  attenante,  une  ligne  de  pliage  permettant 
de  rabattre  par  pliage,  en  formant  un  soufflet,  la  par- 

20  tie  (4b)  de  ces  seconds  volets  (4)  attenante  au 
deuxième  premier  volet  contre  le  reste  du  second 
volet, 

et  en  ce  que,  dans  les  seconds  volets  est  pra- 
tiquée  une  ligne  d'amorces  de  rupture  (7)  permet- 

25  tant  de  séparer  la  partie  formant  soufflet  du  reste 
des  seconds  volet  (4),  pour  pouvoir  redresser  la 
partie  formant  soufflet  et  le  premier  volet  (13)  atte- 
nant  et  les  amener  dans  le  prolongement  des  parois 
associées,  afin  de  livrer  accès  à  l'intérieur  du  con- 

30  ditionnement. 

2.  Conditionnement  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  lignes  d'amorces  de  rupture  (7) 
pratiquées  dans  les  seconds  volets  (4)  sont  perpen- 

35  diculaires  à  la  ligne  de  pliage  par  laquelle  les  se- 
conds  volets  (4)  sont  articulés  sur  les  paroi  (2)  at- 
tenantes. 

3.  Conditionnement  selon  l'une  des  revendications  1 
40  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  lignes  d'amorces  de 

rupture  (7)  sont  pratiquées  dans  les  parties  (4a)  des 
soufflets  du  volet  (4)  contiguës  à  la  paroi  à  laquelle 
ce  volet  (4)  est  attenant. 
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